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Le mentorat pour les personnes 
en processus d’admission à l’ordre ministériel 

Qu’est-ce qu’un mentor ou une mentore? 

Dans le contexte de l’Église Unie, un mentor ou une mentore désigne une personne qui 
entreprend une relation suivie avec une personne nouvellement nommée à titre de pasteur ou 
pasteure qui se prépare à être admise à l’ordre ministériel de l’Église Unie du Canada.  

Le processus de mentorat offre une occasion de réfléchir ensemble sur l’identité ministérielle 
dans l’Église Unie du Canada en ce qui concerne certains enjeux dans le ministère ainsi que sur 
l’importance particulière qu’elle revêt pour les personnes qui font leur entrée dans le ministère 
au sein de l’Église Unie. Il faut espérer que ce processus soit bénéfique pour les deux personnes 
qui y prennent part, à savoir la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel et le 
mentor ou la mentore, et qu’elles profitent toutes les deux des occasions d’apprentissage. 

Tiré du document Politique et procédures d’admission à l’ordre ministériel.  

Contexte d’apprentissage 

Lorsqu’un pasteur ou une pasteure obtient un emploi dans l’Église Unie, il se produit ce qui 
suit : 

• Le Bureau de la vocation désigne un mentor ou une mentore. 

La relation avec un mentor ou une mentore crée un espace sûr pour la réflexion et la 
croissance. Le mentor ou la mentore offre son soutien pour aider le pasteur ou la 
pasteure à apprendre en fonction des objectifs d’apprentissage qui sont les mieux 
définis lors de l’expérience au sein du ministère. 

Le rôle de mentor consiste à guider et à soutenir, non pas à évaluer le personnel 
ministériel. Le mentor ou la mentore ne relève pas du Conseil des admissions. C’est 
pourquoi la personne qui assume la fonction de superviseur de charge pastorale ne 
peut pas agir comme mentor. 

Pour être mentor ou mentore, il faut savoir faire preuve de compassion et 
d’engagement. Cette personne doit posséder les qualités d’un enseignant ou d’une 
enseignante, et les compétences pour communiquer efficacement. Elle doit avoir 
une compréhension du ministère interculturel. Les personnes qui ont été nommées 
à titre de mentors doivent avoir acquis de l’expérience au sein du ministère et de la 
direction de l’Église Unie.  

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Politique-et-procédures-dadmission-à-lordre-ministériel.pdf
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Responsabilités 

1. Modèle de rôle 

Différentes options s’offrent au personnel ministériel au sein de l’Église Unie. De plus, il existe 
toute une gamme de communautés de foi dans lesquelles le personnel ministériel peut vivre sa 
vocation. Il faut espérer que le mentor ou la mentore serve de modèle comme membre du 
personnel ministériel de l’Église Unie en se montrant efficace, ou en l’ayant été, pour faire 
participer la communauté de foi à la mission de Dieu, en adhérant aux normes d’éthique et de 
pratique pour le personnel ministériel de l’Église Unie, en suivant les formations obligatoires et 
en respectant la diversité d’expressions du ministère que l’on retrouve dans l’Église Unie. 

2. Miroir 

Se servir de l’outil de réflexion intentionnelle pour aider la personne en processus d’admission 
à l’ordre ministériel à reconnaître ses apprentissages dans les expériences vécues 

• dans sa communauté de foi (avec l’instance dirigeante, les comités, lors des 
célébrations liturgiques, des soins pastoraux et des activités de rayonnement) :  
o Les expériences avec l’instance dirigeante de la communauté de foi peuvent 

constituer un point d’apprentissage distinct puisque les modèles de gouvernance 
varient au sein de l’Église même, diffèrent de la confession du pasteur ou de la 
pasteure et changent selon le pays d’origine du personnel ministériel (le cas 
échéant). Dans certains cas, il faudra peut-être mener une réflexion sur le 
changement qui survient en faisant partie du personnel responsable et rémunéré de 
l’instance dirigeante plutôt qu’en étant nommé dans une communauté de foi par 
l’entremise d’une structure épiscopale ou hiérarchique. 

o À mesure que la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel s’adapte à 
l’animation du culte dans un nouveau contexte religieux, voire avec une perspective 
théologique différente, il se peut que des pistes de réflexion, des enjeux 
théologiques et des apprentissages intéressants fassent leur apparition. Il faudra 
peut-être accorder de l’attention aux tensions portant sur l’utilisation d’un langage 
genré, les balises de temps pour les célébrations liturgiques et les niveaux variables 
de participation des paroissiens et paroissiennes au culte. Ces dernières variations 
peuvent aller de la réflexion méditative alors que le personnel ministériel dirige le 
culte à une forte participation corporelle et de vives réactions lors du temps de 
prière, de la musique et des chants ou des exclamations durant la prédication. 

o La personne en processus d’admission à l’ordre ministériel peut souhaiter réfléchir 
aux attentes concernant les soins pastoraux, les visites régulières et les interventions 
en cas de crise. De plus, les attentes à propos du bâtiment de l’église, et de la mise 
en place d’une paroisse ainsi que sur la façon de mener à bien la mission peuvent 
également différer nettement de celles de la confession d’origine. Comment la 
personne en processus d’admission à l’ordre ministériel peut-elle modifier la culture 
paroissiale locale pour qu’elle soit plus ouverte à la croissance et à l’accueil? 

• dans son milieu de vie : 
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o La nécessité de réfléchir sur les expériences dans son milieu de vie dépendra du 
point d’origine de la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel. Si cette 
personne propose sa candidature en provenance d’une autre Église au Canada, elle 
aura peut-être moins de défis à relever lorsqu’il s’agit de s’adapter à son milieu 
d’insertion puisqu’elle connaît sans doute le contexte canadien.  

o Par contre, les personnes en processus d’admission à l’ordre ministériel qui viennent 
s’installer au Canada après avoir quitté les États-Unis ou l’Angleterre devront peut-
être s’adapter au mode de vie canadien, qui ressemble en quelque sorte à ce 
qu’elles connaissent déjà, mais qui comporte quelques caractéristiques uniques. 
Celles qui proviennent d’autres pays européens auront à surmonter un défi de plus, 
à savoir la langue et les accents.  

o Les personnes en provenance de l’Afrique, des Caraïbes, de l’Amérique centrale ou 
de l’Amérique du Sud, ou des pays asiatiques ont en général une plus grande 
adaptation à faire. Elles doivent déjà relever les défis que pose l’arrivée dans un 
nouveau pays, à savoir un mode de vie différent en plus d’utiliser une langue qui est 
peut-être la deuxième, la troisième ou même la quatrième de leur répertoire. À tout 
cela s’ajoutent de nouveaux aliments, de nouvelles conditions météorologiques et 
des différences dans les contextes culturels dans lesquels elles servent. Leur capacité 
d’adaptation sera encore plus sollicitée si elles s’installent dans des milieux où elles 
représentent une minorité visible, alors que dans leur pays d’origine elles 
appartenaient probablement à la majorité. 

o Des expériences avec la population en général, notamment avec certaines 
personnes ayant différentes conceptions quant au rôle des immigrants ainsi que sur 
la valeur et la dignité de toutes les races et cultures, peuvent fournir une importante 
matière à réflexion et à apprentissage. 

3. Banc d’essai 

Dans les situations où c’est utile, le mentor ou la mentore peut offrir un banc d’essai pour les 
idées ou les plans d’action que la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel songe 
à mettre en place. Ces projets peuvent être associés à la famille, à sa communauté de foi ou à la 
communauté environnante. 

4. Guide 

La mentore ou le mentor doit encourager la personne en processus d’admission à l’ordre 
ministériel à sortir de sa zone de confort lorsqu’il est opportun de le faire ainsi que l’aider à 
reconnaître qu’il est temps de se retirer d’une situation potentiellement dangereuse et que 
c’est le bon moment de se ressaisir et de réévaluer la situation. 

5. Soutien spirituel 

La mentore ou le mentor et la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel peuvent 
convenir d’adopter des pratiques spirituelles communes, ce qui peut constituer un bon point 
d’apprentissage pour les deux parties. 
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6. Chantre 

Le mentor ou la mentore peut souhaiter célébrer avec la personne en processus d’admission à 
l’ordre ministériel le franchissement d’étapes et celles-ci seront nombreuses : avoir terminé 
une ou plusieurs formations obligatoires ou les cours indiqués pour l’admission, s’en être bien 
sorti lors des premières chutes de neige, avoir surmonté un autre défi lié à l’immigration ou 
avoir réussi à traverser le monde compliqué des instances dirigeantes et des hiérarchies dans la 
communauté de foi. Ces moments de réjouissance peuvent revêtir plusieurs formes, à savoir, 
quelques paroles très simples (mais constructives), une carte écrite, un café pour célébrer ou 
une autre célébration choisie ensemble. 

Nomination et reddition de comptes 

La mentore ou le mentor est nommé par le Bureau de la vocation, en collaboration avec le 
ministre ou la ministre du conseil régional et lorsque c’est possible et pratique de le faire, en 
consultation avec la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel. La mentore ou le 
mentor et la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel ont une obligation 
redditionnelle l’un envers l’autre, sans exiger qu’il y ait des comptes rendus au Bureau de la 
vocation, au ministre ou à la ministre du conseil régional ou à l’instance dirigeante de la 
communauté de foi. Les propos échangés entre la personne en processus d’admission à l’ordre 
ministériel et son mentor ou sa mentore sont jugés confidentiels, sauf lorsqu’il est nécessaire 
de les divulguer en raison d’une possibilité ou d’un soupçon d’abus, d’actes d’automutilation ou 
de préjudices à autrui.  

Calendrier et types de rencontres 

Idéalement, la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel et son mentor ou sa 
mentore se rencontrent une fois par mois. La nature et la durée de la rencontre dépendent des 
besoins à combler à ce moment particulier. Les rencontres peuvent être faites en personne 
(idéalement) ou à l’aide de la technologie : Skype, FaceTime, WhatsApp, appels téléphoniques, 
textos ou courriels.  

Durée de l’engagement 

Le mentorat doit se poursuivre pendant toute la durée du processus d’admission, jusqu’à ce 
que la personne en processus d’admission à l’ordre ministériel soit formellement reconnue 
comme membre du personnel ministériel de l’Église Unie du Canada.  

Ressources 

Merci d’avoir accepté d’agir comme mentor ou mentore pour une personne en processus 
d’admission à l’ordre ministériel. Vous êtes la plus grande ressource dont elle dispose. La mine 
de renseignements que vous avez acquis au cours de votre parcours de vie constitue la pierre 
angulaire de cette expérience. Il est à espérer que les références suivantes sauront également 
vous être utiles : 

Politique et procédures d’admission à l’ordre ministériel 

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Politique-et-procédures-dadmission-à-lordre-ministériel.pdf
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Questions d’immigration : https://www.canada.ca/fr/services/immigration-citoyennete.html 

Permis de travail : https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-
citoyennete/services/travailler-canada/prolongation-permis.html 

 

https://www.canada.ca/fr/services/immigration-citoyennete.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/travailler-canada/prolongation-permis.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/travailler-canada/prolongation-permis.html
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